
ADMISSION NOUVEAUX ELEVES 
RENTREE 2018/2019 

ECOLE MATERNELLE PEYRINS

Enfants nés en 2015, 2014 ou 2013, domiciliés 
à Peyrins, au Chalon ou à Geyssans 

(Pour Geyssans : années de naissance 2015 ou 2014 uniquement) 
        

(les élèves déjà présents à l’école maternelle seront réinscrits automatiquement) 

POUR LES PARENTS NE 
CONNAISSANT PAS L’ECOLE :

Réunion d’informations générales à 17H45
 (cantine, sieste, organisation...) 

puis inscriptions 
(bien apporter tous les papiers)

Le JEUDI 26 AVRIL ou le JEUDI 17 MAI
(école maternelle, en salle de motricité)

POUR LES PARENTS CONNAISSANT 
DÉJÀ L’ÉCOLE : CHAQUE JEUDI 

EN PÉRIODE SCOLAIRE : 
Entre le 29 mars et le 17 mai 2018 inclus 

de 8H30 à 11H45 /de 13H30 à 15H30 
sur rendez-vous  au 04 75 05 96 33 (à 12H, ou après 15H30, 

ou encore le jeudi sur le temps de décharge, merci)



Pièces à fournir à la mairie :
 
- livret de famille 
- justificatif de domicile (type facture nominative)

Pièces à fournir à l'école : 

- certificat d’inscription (Mairie) 
 Cas particulier des enfants de Geyssans : bien faire signer le document par les deux 
mairies concernées

- carnet de santé ou attestation du médecin (vaccination à jour : DTP polio) 

- La fiche de renseignements « Base élève » remise par la mairie

- La fiche sanitaire 

- Un certificat de radiation si l’enfant a déjà été scolarisé ailleurs 

Tout document officiel en cas de séparation des parents (garde partagée, représentant 
légal…) ou d’enfant confié à une famille, etc. 

la directrice

La directrice, Cécile Grillot
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